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Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best
original ccpy available for ^ilming. Features of this

copy w.Jch may be bibliographically unique,
which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual mcthod of filming, are checked below.

D Coloured covers/
Couverture de couleur
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Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée
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Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur
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Bound with other matériel/
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Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments;/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.
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Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées
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Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

j I

Pages detached/
Pages détachées

Showthroughy
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materic
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

rri Showthrough/
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Quality of print varies/

I I

Includes supplementary matériel/

I I

Only édition available/

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

Library of the Public

Archives of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

La bibliothèque des Archives
publiques du Canada

The images appearing hère are the best quality
possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printed
or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol —^ (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole Y signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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CONFÉRENCES

POUR LA NKGOCIATIOIV D'UNE CONVENTION

RÉGLAM LKS RKLATin^lS COMMERCIALES.

ENTRE LA FRANCE ET LE CANADA.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

I» MARS 1888.

PRESIDENCE DE M. DE FiiEYCINET,

] phéside:^t du conseil, ministre des affaires étrangères

i

: Les conférences ptmr la couilusiou d'une conveution réglant les reiation!^

j

coinriieicidlu.s entre la France et le Canada ont été ouvertes à Paris, en l'Hôtel

i
du quai d'Dr.say, le iiuTcrodi i5 mars i88a , à dix heures du matin, sous la

I
()iésidenc(.' de M. he I'heïcinkt, Président du (Conseil, Ministre des Affaires

1 étrangères

I

(
M. 1 iKAun, Ministre du Commerce, assistait à la téauce.

S. K. Loi\n Lyons, Ambassadeur de Sa Majesté Britannique à Paris présente

sin Ai.EXANDEK G.Ai.i, Ilaul Commissaire du Canada k Londres, eu qualité de

Couiiiiissaire sjjécial ù la Coiiférenci'.



^lxvt,^~^-rJi,TL'^- mas ^i-:

M. i.E htésiDENT présente, en qualité de Commissaires du Gouvernement
français :

M. Ambaid, Conseiller d'Etat, Directeur général des Douanes,

M. Mahik, Directeur du Commerce «ttérioiir aVntini.slèit! du Commerce;
M. CtAVEriY, Dircotcnr des Mlaires comiriernalcs et ron.suLiires au Ministère

des Aflaires élraugères;

M Ramond, Adminislralnur des Douanes.

M Hem'. Lwullee, Consul général de France, est chargé de remplir les fonc-

tions de secrétaire.

t '^ f / '
\ ; . -I' i

r'>, - ; '

;
' /

M -E PtiKSiDE.NT, après avoir déclaré la séance ouverte et souhaité a

•S. F.xc. I.ord l.vons cl a Sir \. Galt une cordiale hicnvenuç, leur témoigne
toute la satisfaction ([n'il éprouve a entamer avec eux des ncgorialions en vue
de la conclusion d'un arrangement réglant I.-. relalion^ . ommenialns entre la

Irance et le Canada. Il ajoute que ces négociations seront poursuivies, d
part, dans l'esprit le plus concihaiit et le plus .imical.

[e sa

Son Kxc. M. i.'Ambxssauei b de l\ Ghande-Buet^gne remercie M. le Président
des sentiments (ju'il vient d'exprimer .t il se plaît à lui d.-nner l'assurance

qu'ils soni entièrement partagés par la Grande-Hrelagne et le Canada.

La parole est ensuite donnée à M. le Commissaire du Canada pour faire

connaître les hases sur lesquelles pourraient, dans .sa pensée, s'engager les

négociations.

Sin AleXanore Gai.t lit la note suivante , dont une copie est remise à MM les

Commissaires français:

. D'accord avec le Gouvernement de Sa Majesté Britanique , et sous réserve de
son approhation, le Gouvernement du Canada désire s'entendre avec la Hépu
bli.,ue française au sujet d'une convention réglant les affaires commerciales
entre les deux pays. Mais, avant .le toucher h la question des hases sur les-

quelles celte convention pourrait reposer, il semblerait nécessaire de rappeler
quelles sont les circonstances dans lesquelles, à l'heure qu'il est, les produits
canadiens se trouvent en désavantage sur le marché français.

. En 1859-60, un arrangement non formel donnait aux produits c; nadiens
certains avantages i l'importalion en France, u condition que, pour plusieurs
articles français à l'importation au Canada, les droits canadiens fussent assimilés

^ ceux grevant les similaires anglais; à condilion, de plus, que les droits sur







If» VIO», exemple Inulefois les mousseux , lussent réJiiils à un sliillinf; le ^'allon

,

c'est-à-dire au taux fixé pour rt-nlrcc drs vins (rançais en An),'lelciTo.

" l.i! (..«nada n'avait pas été nomme dans le traité entre iu France <t I Anjçle-

terre ci» liStlo. Il n'en hénélh la pas (ii.ims, d'iipit'8 l'arrangenuînt dont il vient

d'être parlé, du tr.iilement de la nation li plus livoriséi», jusqu'en 1873.

• Mais alors le Gouvernement français <l),-inp;ea de système et, plaçant le

C.inad.i sous le coup du tant <,'énéral, lui infligea un dommage sensible.

• En I ><7/l, le Canada augmenta les droits sur les vins, sans toulidois porter

atteinte au prini ipe consacre dans sa législation douanière, d'ajires le(|uel les

produits Irançnis, y compris le vin. se trouvaient assujettis aux mêmes droits

que payaient toutes les autres l'mssances, y compris l'Angleterre.

« Ln 1879, lesnéce,s.«ités(lu fisc rendaient nécessaire une augmentation des

droits douaniers au C.inada. On n'apporta aucune modification au traitement

(le la France
, qui jouit, comme devant, de la « lause de la nation la plus favori

sée; mais, quant aux vins (excepté les moiissaix), on rétablit les droits anglais,

plus une surliixe de ,lo p. 00 que le Gouvernement canaflicn e>t autorisé a

rapporter en laveur de la Irancc ou c|e l'Espagne, selon qu'on se sera entendu
sur de nouvelles relalions commerciales entre les deux pays.

• Un peut donc faire observer que, ju-i^iu'à préseiil, le Canada n'a |>as

varié; il n'a pas non plu.-, dékii.ssé ses engagements de 1 «Sg- 1 .SCxi, quant au

traitement de» produits français, et, en ce (pii coiu.crne le vin, sa législation lui

permet do rétablir de suite les anciep.s droits.

" Le GouveriiemeiU canadien espérait que les égards constants qu'il a en.t

pour les interéls comiuerciauv français auraient, au moment favorable, porte

le Gouvernement de la népublitjue à rétablir un ordre de clioses qui n'a ete

qu'avantageux de part et d'autre.

" Lecoiiimerce de la Fraccc avec le Canada qui, jusqu'en 18-3, avait pris un

essor consider.ible, a décru <lepuis, sous rem[)ire de l'ancien tarif général, et

il n'y a pas à douter que, sous le régime du nouveau, il no vienne à languir

complètement. Mais c est pour celj que le Gouvernement canadien aurait à

cœur d'apporter un remède à une situation désastreuse.

« D'abord, A désirerait voir al)olir la surtaxe d'entrepôt, qui pesé avec une

sévérité toute parliciilière sur les produits canadiens à l'enljée en France. Les

concnrrenis du Canada sur le marcbe français sont principalement les États-

Unis et les KLits du nord de l'Europe. Pour les premiers, la concurrence

s'étend, entre autres, sur :

Les conserves de poissons et de fruits,

Lesluiiles minérales,

Les macliines à coudre,

Lea machines agricoles,

Les meubles Ordinaires,
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.l.o.s boiA ui) Uoiui's,

I..I ('(iiiloUcriu.

< iront (OS iproduiis, irii|iortr'!s dirocloniuiil des Etats-Unis en tpranoe, «onl

i!jkUU>|>li'<-> dt'ilu lurliiM', tandis qii<; lus ii)i'inc-< produits canudo^iis. venant en

l'iaiii c |)ai' voio d Aii^loti'rrc, ( n sont pïtisd)lu:..

"lUu l'Iùu'ope M'pluntrioiialu, la cotiourrcnae avec l«^ Canada se fait aiirtout
.

-niiiir, i>ii c»' i( il l'u^urili' le l)Ol^. Il t'sl ii ron)ar<|unr{|iie lus hoi.s de provnnanr.e

i*.ui ^fM'i'uni; ii>i|)()ili's d'un pvs autre ([iie le paysi «le proiluclioii sont e<nn)pts

du lu ïiii (ii\f , Uii'lis <i|ue oeucv dt; provenance noii-etiropecnne ne le sont pas. il
|

l'i) Miiiulle <pt' le 1)01» cunaditM), acheté en inglcterra, serait paisible d'une sur-
\

liixe |)iiili lui iv.', taiiilis (jiie le l)()is do lii Noivèi;e, pur exemple, .serait exempt.

" lie ineiiiu,, II! p(ji«soM du iioid de 1 i;uri>po , acheté «n Angleterre ou ailleurs

,

i,ei,ul>U être e»e(i^pl , tandis que le poisNon du Cauada est sujet < la surtaxe

d'eiUrypôl. t

Lu Gu;.iveriic>ineDt( .Huadieii désire naturellement voir dégrever se.* produits l

de la .•>uriu\e en (|iiLi.tiou. ruis.ii vomlnnt (|u'on vouliit bien ié<luirp , comme .

suit, .ccrlajius droits <Jii tard français:
|

I iiii (on .))•(' il 5o '
1

—I
l

.lillMK' à lO '.

i^.i cui.t llerie. cuinniuiie a bo '

I .es rasoirs communs à 8o j

I.a roulelleiie iiiilic à no '

Il 110 j 3oo

l.rs x.ielifs . les IkimiIs
, clr. RiemLls.

'

1

' Ptiis, enlin, on deinan leiait ([uc la I rance vouliU Lien accorder au Canada

le IrailcnienI delà nation In plus favorisée, tant ([uu le Canada serait à même
ii(! conliiuier à admettre les produits IraïKjais aux nii''nic.s droits que cent des

aMlnv^ nalions.

« De la p:iit (In Canada, la seule réduction (pii semble pos-ible serait celle

di's dr(jils sur les vins: sur tous les antres articles, la l'Vance jouit de tout'

s

i

les faveurs que le Canada puisse concéder aux autres nalions su sa poliliciue

et ses nécessités linancières. I

I

" t^)nanl à la durée de la convenlioii proposée, on pense (jn'en vue d'un

(lailé (!c ( oininercc futur et d'une date probablement rap[)rocLéc, entre l'.Vn-

gleli rre et la Franco, auquel le Canada pourrait espérer d'avoir part, il serait

bon d(^ n(^ conclure (ju'iin arran^emenl provisoire et (jn'(jn j)onrrait dénoncer

a une année de date. "

M. i.E MiMSTiiE nu CoMMEncK dit (pi'avanl de discuter le» ajnclusions de

cette note, sur laquelle il aurait, d'ailleurs, pins d'une réserve i faire, il aurait

besoin de l'examiner à loisirel d'en conférer, à titre oliicicux, avec \J. le Délé-



gué (lu Canada (i pense, en conséquence, qu'il conviendrait de suspendic les

négociations officiclU-s jusqu'à une date qui seriit fixée ultérieurement.

Celle proposition oblenaol l'assentiment unanime , la (omini^sion s'njdiirne

è une date indéterminée.




